
ExrRArr Du REoTsTRE DEs uÉr-reÉnATroNs
Du Syndicot Intercommunol
EAU et ASSAINISSE,IÂËNT
Chevi ncourt - ÂÂoc he mont - ilté I icocq - ÂÂo rest - sur - Âtatz

sÉerucE oRDTNATRE DU tt décembre 2024 à 18h
A lo Mairie de CHEVINCOURT

Dote de convocstion et aff ichqga t A4/12/?0?4 (articla L?t?t-fi du (C6Cr)

Nombre de membras: tZ Présents r 07 Votqnts : 07
Président da séance: M. Christophe ,I^ACHURA

Secré'faire de séance : l{. Potrick BOUCHER

ùélê,guês des Communes présents à lo séonce :

CHEVINCOURT : M/rÂ. BOUCHER - MACHURA

,TAACHEMONT: M/tA. SAULE. VTEL

rUÉUrcocq , Mme DELABTE

AÂAREsT: MTI. t-ÉPTruE . LEoRAND

Obiet : 5/20241505 : Diognostic permonent

fulonsieur le Président informe le Canseil Syndicol du foit que les collectivités
foisont portie d'une ogglomérotion d'ossainissement de toille supérieure ou égole à
2 000 EH et généranï une charge brute de pollution orgoniqua supérieure ou égale

à 120 kg/j de DBO5, ont l'obligotion réglementaire de tnettre en €uvre un

diognostic permanent ou plus tord le 31 décembre 2024 gui fero l'objat d'une

évaluqtion fin 2025 et qui sero Tronsmise à lo Police de l'Equ.

Le Conseil Syndical prend acte et, à l'unanimité, outorise lÿ\onsieur le Président à

signer tout qcte relqtif à ce dossier.

Fqit et délibéré en sâance les jour, mois et qn susdits. Trqnsmis par voie

dématérislisée qu conTrôle de lé,gali'ré.

LePrésident
M. Christophe MACHURA

Le Président certifie sous sô responsobilité la caractèra exécuÿoira de cet octe compte tenu de sa

publicotion et de so trqilsmission détrrilérioliséa qu contrôle &,legorliüé.

Laprésente délibérotion peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devqnt le Tribunol
Administrqtif d'Amiens - t4 rw Lemerchier 80000 AA/IIÊNS, dons un délqi de deux mois à compter de

la notification ou de l'offiehaEe del'acte. LE Tribqnol Adminietratif peuf êfre saisi por lhpplication
informatique Ïélérecours citoyens occeseible sur le sita Internet wwutelerecaurs.fr

CheY!neourt
Machemont

Il*âlhocq
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